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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011138AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D170
commune         de ASSAIS-LES-JUMEAUX

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 15 juin 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         29/10/2020 de                           DELAIRE, demeurant         Le         Grand Tillais, 79600
SAINT-LOUP-LAMAIRÉ ;

pour         le         compte de                                    GEREDIS demeurant 17 rue des Herbillaux, 79028 NIORT ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D170 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 16 novembre 2020 au 27 novembre 2020, sur         la         route départementale D170 du PR 13+280 au PR
13+310, commune de ASSAIS-LES-JUMEAUX,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux
de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         CALLERI Quentin, l'entreprise                  DELAIRE
                           Adresse : Le Grand Tillais, 79600 SAINT-LOUP-LAMAIRÉ
                           Téléphone : 06 72 96 74 21

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Fait à PARTHENAY,         le         30/10/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           La Chef du Pôle Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Françoise CHAIGNE

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de ASSAIS-LES-JUMEAUX
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011304AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur les routes départementales         D58         et D121
au lieux -dits la Robelière et La Fragnée

commune         de FOMPERRON
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 15 juin 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         22/10/2020 de l'entreprise AGENCE COLAS DE NIORT, demeurant 582 Route de
Paris, 79180 CHAURAY ;

pour         le         compte de                  MOA         - Société RP GLOBAL demeurant 96 Rue Nationale, 59800 LILLE et dont         la         maîtrise
d'œuvre est assurée par MOE, Société ELYS 79 Rue Faubourg Poissonnière, 75009 Paris ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Aménagement de voirie,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur les routes
départementales D58 et D121 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 02 novembre 2020 au 20 novembre 2020, sur les routes départementales D58 du PR 7+60 au PR 7+75
et D121 du PR 50+355 au PR 52+555, commune de FOMPERRON,         la         circulation des véhicules sera régulée
par alternat par feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.
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Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Florian PROU, entreprise AGENCE         COLAS         DE NIORT
                           Adresse : 582 Route de Paris, 79180 CHAURAY
                           Téléphone : 07 63 04 69 22

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end.

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Fait à PARTHENAY,         le         27/10/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    La Chef du Pôle Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Françoise CHAIGNE
Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de FOMPERRON
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux
                           -         M.         le         Responsable de         la         Maîtrise d'œuvre

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME206550AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

avec déviation
de la route départementale D102

commune         de SECONDIGNÉ-SUR-BELLE et SÉLIGNÉ
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 15 juin 2020 ;

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Maire de         la         commune de BRIOUX/BOUTONNE en date du 02/10/2020

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Maire de         la         commune de VERNOUX/BOUTONNE en date du 02/10/2020

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Maire de         la         commune de SECONDIGNÉ/BELLE en date du 02/10/2020

Vu         la         demande formulée         le         08/07/2020 par l'entreprise                  BONNET, demeurant 38 rue de Fontenay, 79160
COULONGES-SUR-L'AUTIZE ;

pour         le         compte de         l'                  Agence Technique Territoriale MHVS demeurant Le Simplot, route de Poitiers 79500
MELLE ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur ouvrages d'art - réparation         OA,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D102 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 19 octobre 2020 au 20 novembre 2020,         la         circulation sera interdite sur         la         route départementale D102
du PR 37+490 au PR 38+522 et une déviation sera mise en place.

Cette obligation ne s'applique pas aux véhicules aux véhicules de l'entreprise mandatée pour les travaux.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera déviée comme suit :

Les usagers emprunteront l'itinéraire de déviation dans les 2 sens de circulation conformément au balisage
mis en place :
- RD 102
- RD 950
- RD 104
- RD 103

Des panneaux d'information sur les dates de travaux seront mis en place au moins 15 jours avant         la         mise
en place de         la         déviation.
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Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront réglementés.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours)

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom : Agence Technique territoriale du MHVS
Adresse : 19 route de Poitiers - Le Simplot 79500 Melle
Téléphone : 05 49 27 24 24
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prendront effet après affichage et publication du présent
arrêté conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière
qui les portera à         la         connaissance des usagers.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à MELLE,         le         08/10/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur Départemental des Territoires
                           -         M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
                           -         M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
                           -         M.         le         Directeur de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
                           -         M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SECONDIGNÉ/BELLE
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de VERNOUX/BOUTONNE
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de BRIOUX/BOUTONNE
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SÉLIGNÉ
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME207826AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11
sur la route départementale D103

commune         de SECONDIGNÉ-SUR-BELLE
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         27/08/2020 de l'entreprise                  BONNET, demeurant 38 rue de Fontenay, 79160
COULONGES-SUR-L'AUTIZE ;

pour         le         compte de         l'                  Agence Technique Territoriale MHVS demeurant Le Simplot, route de Poitiers 79500
MELLE ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur ouvrages d'art - réfection mur de soutènement,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la
circulation sur         la         route départementale D103 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 28 octobre 2020 au 18 décembre 2020, sur         la         route départementale D103 du PR 27+555 au PR
27+630, commune de SECONDIGNÉ-SUR-BELLE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par
feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom :         M.         Adrian BEAUBEAU, l'entreprise BONNET
Adresse : 38 rue de Fontenay, 79160 COULONGES-SUR-L'AUTIZE
Téléphone : 06 80 01 28 82
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à MELLE,         le         22/10/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SECONDIGNÉ-SUR-BELLE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (à l'attention de M.BEAUBEAU)

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

CF24

Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit
être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.
- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et AK 17.

Circulation alternée

Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m
30 m

Chantiers fixes
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME207846AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18
sur la route départementale D309

commune         de VILLEFOLLET
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         23/10/2020                  de l'entreprise STPM, demeurant Mardre 79500 MELLE ;

pour         le         compte de         la         société                           DELPLANQUE demeurant 25, bis rue des Canus 78603 Maison Lafitte Cedex ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : travaux
de chaussée (création d'un accès),         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D309 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 26 octobre 2020 au 06 novembre 2020, sur         la         route départementale D309 du PR 3+620 au PR 3+650,
commune de VILLEFOLLET,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par panneaux B15-C18 .

La priorité de passage sera accordée dans         le         sens opposé aux travaux.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom :         M.         Yann LE MERO de l'entreprise STPM
Adresse : Mardre 79500 MELLE
Téléphone : 06 11 14 07 38
Courriel : stpm@stpm79.fr
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours).

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.
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Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Fait à MELLE,         le         23 octobre 2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

-         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire de         la         commune de VILLEFOLLET
-         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
-         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (frederic@stpm79.fr)
-         M.         le         Directeur de         la         Société DELPLANQUE (à l'attention de         M.         BOIRON : vincent.boiron@deleplanque.fr).

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité
réciproque et faible trafic.

Circulation alternée
Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

Chantiers fixes CF22
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011296AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  ou         par         réduction         de capacité de voie
sur la route départementale         D949BIS
commune         de VERNOUX-EN-GÂTINE

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 15 juin 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         30/10/2020 de                  AXIMUM ATLANTIQUE, demeurant Route de Saint Etienne de
Montluc 44220 COUERON ;

pour         le         compte du                           Ministère de l'intérieur demeurant Bâtiment Garance, 18/20 rue des Pyrénées, 75020
PARIS ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur accotement,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D949BIS ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 16 novembre 2020 au 28 novembre 2020, sur         la         route départementale D949BIS :
                                                                                                                     du PR 20+530 au PR 20+570
                                                                                                                     du PR 25+430 au PR 25+470

commune de VERNOUX-EN-GÂTINE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de
chantier KR11                  ou par réduction de capacité de voie.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus
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Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Alan QUINAOU, l'entreprise AXIMUM ATLANTIQUE
                           Adresse : Route de Saint Etienne de Montluc 44220 COUERON
                           Téléphone : 07 60 50 23 48

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         02/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - MM./Mme les Maires de         la         commune de VERNOUX-EN-GÂTINE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.

Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011355AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur la route départementale         D29
commune         de SAINT-LOUP-LAMAIRÉ

Laiterie de St Loup sur         Thouet
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         30/10/2020 de         la         SARL GONORD TP, demeurant 2, Rue Henri Dubois 79100
THOUARS ;

pour         le         compte du                           SEVT Syndicat d'Eau du Val du Thouet                  demeurant ZAE de Talencia, 2 Rue Marcel
MORIN, 79100 THOUARS ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D29 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 09 novembre 2020 au 13 novembre 2020, sur         la         route départementale D29 du PR 1+830 au PR 1+850,
commune de SAINT-LOUP-LAMAIRÉ,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par panneaux
B15-C18 inversé.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         MORTEAU Richard, l'entreprise SARL GONORD TP
                           Adresse : 2, Rue Henri Dubois 79100 THOUARS
                           Téléphone : 06 72 80 19 55

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         30/10/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              La Chef du Pôle Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Françoise CHAIGNE

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SAINT-LOUP-LAMAIRÉ
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME207186AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18
sur la route départementale D103

commune         de SECONDIGNÉ-SUR-BELLE
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v03_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         27/08/2020 de l'entreprise                  BONNET, demeurant 38 rue de Fontenay, 79160
COULONGES-SUR-L'AUTIZE ;

pour         le         compte de         l'                  Agence Technique Territoriale MHVS demeurant Le Simplot, route de Poitiers 79500
MELLE ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur ouvrages d'art - réfection d'un mur de soutènement ,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de
la         circulation sur         la         route départementale D103 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 28 octobre 2020 au 18 décembre 2020, sur         la         route départementale D103 du PR 27+635 au PR
27+680, commune de SECONDIGNÉ-SUR-BELLE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par
panneaux B15-C18 .

La priorité de passage sera accordée dans         le         sens SECONDIGNÉ/BELLE vers PÉRIGNÉ

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom :         M.         Adrian BEAUBEAU, l'entreprise BONNET
Adresse : 38 rue de Fontenay, 79160 COULONGES-SUR-L'AUTIZE
Téléphone : 06 80 01 28 82
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours)
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En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à MELLE,         le         22/10/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SECONDIGNÉ-SUR-BELLE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (à l'attention de M.BEAUBEAU)

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

Alternat avec sens prioritaire

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité
réciproque et faible trafic.

Circulation alternée
Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m
AK 5

B 14

100 mKC 1 + B 3

100 mB 31

50 m

B 14

C 18
B 15

B 31

50 m

30 m

100 m
AK 5

100 m
KC 1 + B 3

100 m

30 m

Chantiers fixes CF22
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

N° GA2011371AT

ARRÊTÉ
Portant réglementation temporaire de limitation de vitesse

sur la route départementale D168
commune         de BÉCELEUF

Hors         agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         demande reçue         le         04/11/2020 de         l'         Agence Technique Territoriale de Gâtine, demeurant 66
Boulevard Edgar Quinet 79200 PARTHENAY ;

pour         le         compte du                           Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         qu'en raison de déformations importantes survenues dernièrement sur         la         RD168,         il         est
nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation pour des raisons de sécurité ;

ARRÊTE
Article         1         :         Objet

Du 04 novembre 2020 au 04 juin 2021,         la         vitesse de tous les véhicules circulant sur         la         route
départementale D168 du PR 8+810 au PR 9+41 est limitée à 50 km/h                  dans les deux sens de circulation.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Service d'astreinte de         l'         Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           Adresse : 66 Boulevard Edgar Quinet 79200 PARTHENAY
                           Téléphone : 05 49 63 57 58

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Article         3         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article 4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Fait à PARTHENAY,         le         04/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Stéphane BONNIN

Transmis à :
                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de BÉCELEUF
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME207986AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de circulation
par         réduction         de capacité des voies
limitation de la vitesse         à         30 km/h

et interdiction de dépasser
sur la route départementale D948
classée route         à         grande circulation

communes         de CLUSSAIS-LA-POMMERAIE et ALLOINAY
Hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le         décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant         la         liste des
routes à grande circulation ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté du 6 decembre 2011 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à         la         signalisation des routes
et autoroutes modifié par l'arrêté du 31 décembre 2012 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;
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Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Préfet en date du 21 octobre 2020 ;

Vu         la         demande formulée         le         04/11/2020 par l'entreprise                  EUROVIA - Niort -         M.         SAUVAGE, demeurant 186
avenue de Nantes, 79000 NIORT ;

pour         le         compte de         l'                  ATT du Mellois et Haut Val de Sèvre demeurant route de Poitiers                  le         Simplot 79500
MELLE ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : travaux
de chaussée (création d'un créneau de dépassement),         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la
circulation sur         la         route départementale D948 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 04 novembre 2020 au 24 décembre 2020, sur         la         route départementale D948 du PR 17+65 au PR
19+65, communes de CLUSSAIS-LA-POMMERAIE et ALLOINAY,         la         circulation des véhicules sera
règlementée et devra s'adapter aux contraintes liées à         la         réduction de capacité des voies                  :
- réduction des voies de circulation à 2 fois 3 mètres maximum
- limitation de         la         vitesse à 30 km/h
- et interdiction de dépasser.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom :         M.         Dimitri SAUVAGE de l'entreprise EUROVIA - Niort -         M.         SAUVAGE
Adresse : 186 avenue de Nantes, 79000 NIORT
Téléphone : 06 03 11 24 29
Courriel : dimitri.sauvage@eiffage.com
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours).

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         3         :         Publicité de l'arrêté         :

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                Fait à MELLE,         le         4 novembre 2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

-         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
- Mme         la         Chef du SIAT : Mme Laure DEVERGE-VENITE
-         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur Départemental des Territoires
-         M.         le         Maire de         la         commune de ALLOINAY
-         M.         le         Maire de         la         commune de CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
-         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
-         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (à l'attention de         M.         Dimitri SAUVAGE)
-         M.         l'assistant du conducteur des travaux EUROVIA (M. Florent CONQUER : florent.conquer@eurovia.com)
-         M.         le         Chef de         la         Maîtrise d'œuvre (Jean-Marc.bossard@egis.fr et olivier.desmoulins@egis.fr)
-         M.         le         coordonnateur SPS (I.marillas@acpi-csps.fr et f.franceschi@acpi-csps.fr).

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011334AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale         D22
commune         de VOUHÉ

au lieu-dit de Les Noues
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         03/11/2020 du Syndicat Mixte des Eaux de Gâtine, demeurant 23 rue de Beaulieu,
Pompaire 79200 PARTHENAY ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D22 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 09 novembre 2020 au 13 novembre 2020, sur         la         route départementale D22 du PR 4+810 au PR 4+870,
commune de VOUHÉ,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : BROTTIER Sébastien, Syndicat Mixte des Eaux de Gâtine
                           Adresse : 23 rue de Beaulieu, Pompaire 79200 PARTHENAY
                           Téléphone : 06 38 37 56 09

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie
normalement pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit )
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En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Fait à PARTHENAY,         le         03/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de VOUHÉ
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME207684AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11
sur la route départementale D103

commune         de SECONDIGNÉ-SUR-BELLE
En         /         hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE SECONDIGNÉ-SUR-BELLE

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant         le         décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant         la         liste des
routes à grande circulation ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 15 juin 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         06/10/2020 de                  EIFFAGE ENERGIE - Francois -         M.         TIBURCE, demeurant ZA de
Baussais, 79260 FRANÇOIS ;

pour         le         compte de                           GEREDIS - Niort -         M.         PRULEAU demeurant 336 avenue de Paris,                  79000 NIORT                  ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les routes
départementales en agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux - extension électrique,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D103 ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du 14 octobre 2020 au 22 octobre 2020, sur         la         route départementale D103 du PR 28+250 au PR 28+315,
commune de SECONDIGNÉ-SUR-BELLE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de
chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront réglementés.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom :         M.         Grégory TIBURCE, l'entreprise EIFFAGE ENERGIE - Francois -         M.         TIBURCE
Adresse : ZA de Baussais, 79260 FRANÇOIS
Téléphone : 06 23 06 73 21
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à SECONDIGNÉ-SUR-BELLE,         le         08/10/2020                                                                                                                                                         Fait à                  MELLE,         le         12/10/2020
le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Pour         le         Président et par délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

Nicolas VALERY                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SECONDIGNÉ-SUR-BELLE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux( à l'attention de M.TIBURCE)
                           -         M.         le         Directeur de GEREDIS (à l'attention de M.PRULEAU)

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit
être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.
- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m
30 m

Chantiers fixes

Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME207987AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de circulation
par         réduction         de capacité des voies
limitation de la vitesse         à         50 km/h

et interdiction de dépasser
sur la route départementale D948
classée route         à         grande circulation

communes         de CLUSSAIS-LA-POMMERAIE et ALLOINAY
Hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le         décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant         la         liste des
routes à grande circulation ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté du 6 decembre 2011 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à         la         signalisation des routes
et autoroutes modifié par l'arrêté du 31 décembre 2012 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;
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Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Préfet en date du 21 octobre 2020 ;

Vu         la         demande formulée         le         04/11/2020 par l'entreprise                  EUROVIA - Niort -         M.         SAUVAGE, demeurant 186
avenue de Nantes, 79000 NIORT ;

pour         le         compte de         l'                  ATT du Mellois et Haut Val de Sèvre demeurant route de Poitiers                  le         Simplot 79500
MELLE ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : travaux
de chaussée (création d'un créneau de dépassement),         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la
circulation sur         la         route départementale D948 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 04 novembre 2020 au 24 décembre 2020, sur         la         route départementale D948 du PR 17+65 au PR
19+65, communes de CLUSSAIS-LA-POMMERAIE et ALLOINAY,         la         circulation des véhicules sera
règlementée et devra s'adapter aux contraintes liées à         la         réduction de capacité des voies                  :
- réduction des voies de circulation à 2 fois 3 mètres maximum
- limitation de         la         vitesse à 50 km/h
- et interdiction de dépasser.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom :         M.         Dimitri SAUVAGE de l'entreprise EUROVIA - Niort -         M.         SAUVAGE
Adresse : 186 avenue de Nantes, 79000 NIORT
Téléphone : 06 03 11 24 29
Courriel : dimitri.sauvage@eiffage.com
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours).

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         3         :         Publicité de l'arrêté         :

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Fait à MELLE,         le         4 novembre 2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

-         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
- Mme         la         Chef du SIAT : Mme Laure DEVERGE-VENITE
-         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur Départemental des Territoires
-         M.         le         Maire de         la         commune de ALLOINAY
-         M.         le         Maire de         la         commune de CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
-         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
-         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (à l'attention de         M.         Dimitri SAUVAGE)
-         M.         l'assistant du conducteur des travaux EUROVIA (M. Florent CONQUER : florent.conquer@eurovia.com)
-         M.         le         Chef de         la         Maîtrise d'œuvre (Jean-Marc.bossard@egis.fr et olivier.desmoulins@egis.fr)
-         M.         le         coordonnateur SPS (I.marillas@acpi-csps.fr et f.franceschi@acpi-csps.fr).

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204098AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation
avec déviation de la route départementale         D46
Route         de Moncontour         -         Saint Jouin de Marnes

commune         de PLAINE-ET-VALLÉES
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 15 juin 2020 ;

Vu         la         demande formulée         le         02/11/2020 par                           DELAIRE, demeurant Le Grand Tillais, 79600
SAINT-LOUP-LAMAIRÉ ;

pour         le         compte de                                    GEREDIS demeurant 17 rue des Herbillaux, 79028 NIORT ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un

nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Tranchées pour renouvellement HTA,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D46 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 23 novembre 2020 à 07H00 au 27 novembre 2020 à 18H30,         la         circulation sera interdite sur         la         route
départementale D46 du PR 0+33 au PR 1+462 et une déviation sera mise en place.

Cette obligation ne s'applique pas aux véhicules d'exploitation des services techniques du Département,
aux véhicules de l'entreprise mandatée pour les travaux.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera déviée comme suit :
Les usagers de Moncontour voulant se rendre         à         Saint Jouin de Marnes         devront         emprunter la
RD19         puis         la RD141 et la RD37 pour rejoindre leur itinéraire.

Vice et versa dans l'autre sens.

Des panneaux d'information sur les dates de travaux seront mis en place au moins 15 jours avant         la         mise
en place de         la         déviation.

Pendant         la         durée des travaux, l'accès         ne sera         pas         autorisé aux véhicules de transports scolaires, service
RDS, service TAN, aux véhicules chargés de         la         collecte des ordures ménagères et aux véhicules de service
opérant dans         le         cadre d'une intervention d'urgence(gaz - électricité - eaux), aux engins de secours aux
personnes et aux biens et aux véhicules des forces de l'ordre.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront réglementés.
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         CALLERI Quentin, l'entreprise                  DELAIRE
                           Adresse : Le Grand Tillais, 79600 SAINT-LOUP-LAMAIRÉ
                           Téléphone : 06 72 96 74 21

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prendront effet après affichage et publication du présent
arrêté conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière
qui les portera à         la         connaissance des usagers.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         03/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de Pôle Ingénierie,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
                           -         M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
                           -         M.         le         Directeur de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
                           -         M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
                           - Mme         le         Maire de         la         commune de PLAINE-ET-VALLÉES
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011178AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation
avec déviation de la route départementale D168

commune         de SURIN
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 15 juin 2020 ;

Vu         la         demande formulée         le         06/11/2020 par                  L'Agence Technique Territoriale de Gâtine, demeurant 66 Bd
Edgar Quinet, 79200 PARTHENAY pour des travaux effectués par l'entreprise         COLAS         ;

pour         le         compte du                                    Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de chaussée,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D168 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Le 09 novembre 2020,         la         circulation sera interdite sur         la         route départementale D168 du PR 9+0 au PR
9+70 et une déviation sera mise en place.

Cette obligation ne s'applique pas aux véhicules d'exploitation des services techniques du Département,
aux véhicules de l'entreprise mandatée pour les travaux, aux engins de secours aux personnes et aux biens
et aux véhicules des forces de l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera déviée comme suit :

SENS GERMOND         >         BECELEUF         :

Par         la         RD748 puis         la         RD745.

SENS BECELEUF         >         GERMOND         :

Par         la         RD745 puis         la         RD748.
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Pendant         la         durée des travaux, l'accès sera autorisé aux véhicules de transports scolaires, aux véhicules
chargés de         la         collecte des ordures ménagères et aux véhicules de service opérant dans         le         cadre d'une
intervention d'urgence (gaz - électricité - eaux).

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Service d'astreinte, l'entreprise L'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           Adresse : 66 Bd Edgar Quinet, 79200 PARTHENAY
                           Téléphone : 05 49 63 57 58

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prendront effet après affichage et publication du présent
arrêté conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière
qui les portera à         la         connaissance des usagers.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         06/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
                           -         M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
                           -         M.         le         Directeur de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
                           -         M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SURIN
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011380AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

avec déviation des routes départementales D170 et         D28
commune         de         AIRVAULT

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 15 juin 2020 ;

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Préfet en date du 12/11/2020 ;

Vu         le         dossier d'exploitation établi par l'entreprise GEF TP         le         03/06/2020 ;

Vu         la         demande formulée         le         12/11/2020 par                  GEF TP, demeurant 51 Avenue de         la         Morinière, 79200
CHATILLON-SUR-THOUET ;

pour         le         compte de                                    GEREDIS demeurant 17 rue des Herbillaux, 79028 NIORT ;
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Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur les routes départementales
D170 et D28 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 12 novembre 2020 au 11 décembre 2020,         la         circulation sera interdite sur les routes départementales
D170 du PR 15+465 au PR 18+530 et D28 du PR 0+630 au PR 3+275 et une déviation sera mise en place.

Cette obligation ne s'applique pas aux véhicules d'exploitation des services techniques du Département,
aux véhicules de l'entreprise mandatée pour les travaux.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera déviée comme suit :

SENS         AIRVAULT         >         REPEROUX,         SOUSSIGNY         :
Par         la         RD725 ,         la         RD938 puis         la         RD28.

SENS         REPEROUX,         SOUSSIGNY         >         AIRVAULT         :
Par         la         RD28,         la         RD938 puis         la         RD725.

Des panneaux d'information sur les dates de travaux seront mis en place au moins 15 jours avant         la         mise
en place de         la         déviation.

Pendant         la         durée des travaux, l'accès sera autorisé aux véhicules chargés de         la         collecte des ordures
ménagères à chaque extrémité des travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Benoit BONNIFET, l'entreprise GEF TP
                           Adresse : 51 Avenue de         la         Morinière, 79200 CHATILLON-SUR-THOUET
                           Téléphone : 06 80 46 99 68

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prendront effet après affichage et publication du présent
arrêté conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière
qui les portera à         la         connaissance des usagers.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         13/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
                           -         M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
                           -         M.         le         Directeur de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
                           -         M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de AIRVAULT
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011355AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur la route départementale         D29
commune         de SAINT-LOUP-LAMAIRÉ

Laiterie de St Loup sur         Thouet
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         10/11/2020 de         la         SARL GONORD TP, demeurant 2, Rue Henri Dubois 79100
THOUARS ;

pour         le         compte du                           SEVT Syndicat d'Eau du Val du Thouet                  demeurant ZAE de Talencia, 2 Rue Marcel
MORIN, 79100 THOUARS ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D29 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 16 novembre 2020 au 20 novembre 2020, sur         la         route départementale D29 du PR 1+830 au PR 1+850,
commune de SAINT-LOUP-LAMAIRÉ,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par panneaux
B15-C18 inversé.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         MORTEAU Richard, l'entreprise SARL GONORD TP
                           Adresse : 2, Rue Henri Dubois 79100 THOUARS
                           Téléphone : 06 72 80 19 55

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Fait à PARTHENAY,         le         10/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SAINT-LOUP-LAMAIRÉ
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204091AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur la route départementale         D37
commune         de SAINTE-VERGE

En         /         hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE SAINTE-VERGE

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         la         demande reçue         le         30/10/2020 par laquelle                  GEFTP, demeurant 51 Avenue de         la         Morinière, 79200
CHÂTILLON-SUR-THOUET ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         30/10/2020 de                  GEFTP, demeurant 51 Avenue de         la         Morinière, 79200
CHÂTILLON-SUR-THOUET ;

pour         le         compte de                                    GEREDIS demeurant 17 Rue de Herbillaux 79000 NIORT ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les routes
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départementales en agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseau,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale D37
;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du 28 octobre 2020 à 07H00 au 30 octobre 2020 à 19H00, sur         la         route départementale D37 du PR 23+533
au PR 23+716, commune de SAINTE-VERGE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par
panneaux B15-C18 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les voies sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront réglementés.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         Benoit BONNIFET, l'entreprise GEFTP
                           Adresse : 51 Avenue de         la         Morinière, 79200 CHÂTILLON-SUR-THOUET
                  Téléphone : 06 80 46 99 68

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à SAINTE-VERGE,         le         27/10/2020                                                                                                                                                                                                                                          Fait à                  THOUARS,         le         27/10/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                     le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SAINTE-VERGE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204097AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur la route départementale         D46
commune         de PLAINE-ET-VALLÉES

         Route         de Moncontour         -         Saint Jouin de Marnes
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         03/11/2020 de                           DELAIRE, demeurant         Le         Grand Tillais, 79600
SAINT-LOUP-LAMAIRÉ ;

pour         le         compte de                                    GEREDIS demeurant 17 Rue de Herbillaux 79000 NIORT ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Tranchées pour pose de câbles HTA,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D46 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 09 novembre 2020 à 07H00 au 20 novembre 2020 à 18H30, sur         la         route départementale D46 du PR
0+33 au PR 1+462, commune de PLAINE-ET-VALLÉES,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat
par panneaux B15-C18 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les voies sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.
Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         CALLERI Quentin, l'entreprise                  DELAIRE
                           Adresse : Le Grand Tillais, 79600 SAINT-LOUP-LAMAIRÉ
                           Téléphone : 06 72 96 74 21

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         03/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - Mme         le         Maire de         la         commune de PLAINE-ET-VALLÉES
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011376AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D176
commune         de POMPAIRE

Rue du Pré         Maingot
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         09/11/2020 de l'entreprise BOUYGUES                  ENERGIES ET SERVICES, demeurant 5 rue
Jean- François Cail, 79000 NIORT ;

pour         le         compte de                           GEREDIS demeurant 17 rue des Herbillaux, 79028 NIORT CEDEX ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D176 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 12 novembre 2020 au 26 novembre 2020, sur         la         route départementale D176 du PR 34+1130 au PR
36+500, commune de POMPAIRE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier
KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         PONOT Julien, l'entreprise BOUYGUES                  ENERGIES ET SERVICES
                           Adresse : 5 rue Jean- François Cail, 79000 NIORT
                           Téléphone : 06 76 72 45 64

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Fait à PARTHENAY,         le         09/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de POMPAIRE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011322AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  ou         par         alternat manuel         par         piquets         K10
sur la route départementale D938

commune         de POMPAIRE
La Maladrerie,         Route         de Parthenay

En         /         hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE POMPAIRE

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 15 juin 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         dossier d'exploitation établi par l'entreprise COLAS CENTRE OUEST         le         20/10/2020 et approuvé         le
06/11/2020 ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;
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Vu         la         demande reçue         le         21/10/2020 de                  COLAS CENTRE OUEST, demeurant 5 rue des sablières 79600
AIRVAULT ;

pour         le         compte de         la                  commune de Pompaire demeurant Mairie, rue de         la         Bachardière, 79200 POMPAIRE ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les routes
départementales en agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Aménagement de voirie,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D938 ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du 16 novembre 2020 au 17 décembre 2020, sur         la         route départementale D938 du PR 49+460 au PR
52+40, commune de POMPAIRE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier
KR11 ou par alternat manuel par piquets K10.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 400 m hors agglomération et à 200 m en
agglomération.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : DEBARRE Yannick, l'entreprise COLAS CENTRE OUEST
                           Adresse : 5 rue des sablières 79600 AIRVAULT
                           Téléphone : 06 64 68 54 40

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à POMPAIRE,         le         09/11/2020                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Fait à                  PARTHENAY,         le         06/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                        le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de POMPAIRE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204080AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation
avec déviation de la route départementale D938

route classée         à         grande circulation
commune         de         SAINT-MARTIN-DE-SANZAY

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant         le         décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant         la         liste des
routes à grande circulation ;

Vu         le décret n° 2020-545 en date du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2019_v01_4 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 23 décembre 2019 ;

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Préfet en date du 21/10/2020 ;

Vu l'avis favorable du Président du Conseil départemental du Maine et Loire en date du                  19/10/2020 ;

Vu l'avis favorable du Président du Conseil départemental de         la         Vienne en date du 20/10/2020 ;

Vu l'avis favorable de Madame         le         Maire de PAS-DE-JEU en date du 27/10/2020 ;

Vu         la         demande formulée         le         16/10/2020 par         l'         ATT du Nord Deux-Sèvres Pôle Thouarsais, demeurant 11
Boulevard Alfred de Vigny 79100 THOUARS ;

pour         le         compte du                           Departement 79 demeurant Mail Lucie Aubrac 79000 NIORT ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de chaussée,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D938 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

1         journée sur         la         période du 02 novembre 2020 à 06H30 au 06 novembre 2020 à 18H30,         la         circulation sera
interdite sur         la         route départementale D938 du PR 102+517 au PR 106+283 et une déviation sera mise en
place.

Cette obligation ne s'applique pas aux véhicules d'exploitation des services techniques du Département,
aux véhicules de l'entreprise mandatée pour les travaux.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera déviée comme suit :
Les usagers de Thouars voulant se rendre         à         Montreuil-Bellay         devront         emprunter la RD759 en
direction de Loudun         puis         la RD347 vers les         Trois         Moutiers pour rejoindre leur itinéraire.

Vice et versa dans l'autre sens.

Des panneaux d'information sur les dates de travaux seront mis en place au moins 15 jours avant         la         mise
en place de         la         déviation.

Pendant         la         durée des travaux, l'accès         ne sera         pas         autorisé aux véhicules de transports scolaires, service
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RDS, aux véhicules chargés de         la         collecte des ordures ménagères et aux véhicules de service opérant dans
le         cadre d'une intervention d'urgence(gaz - électricité - eaux), aux véhicules de l'entreprise mandatée pour
les travaux, aux engins de secours aux personnes et aux biens et aux véhicules des forces de l'ordre.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et         l'accès         à         leur propriété seront maintenus.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :                  l'         ATT du Nord Deux-Sèvres Pôle Thouarsais
                           Adresse : 11 Boulevard Alfred de Vigny 79100 THOUARS
                           Téléphone : 05 49 96 10 70

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prendront effet après affichage et publication du présent
arrêté conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière
qui les portera à         la         connaissance des usagers.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         27/10/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le Chef de Pôle d'Exploitation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
                           -         M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
                           -         M.         le         Directeur de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
                           -         M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SAINT-MARTIN-DE-SANZAY
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204112AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation
avec déviation de la route départementale D938E

Route         de         Saumur
commune         de LOUZY
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant         le         décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant         la         liste des
routes à grande circulation ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 15 juin 2020 ;

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Préfet en date du 22/10/20 ;

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Maire de LOUZY en date du 23/10/2020

Vu         la         demande formulée         le         05/11/2020 par JUSTEAU TERRASSEMENT, demeurant 1 rue Principale 49700
LOURESSE ROCHEMENIER ;

pour         le         compte de                           La Communauté de Communes du Thouarsais demeurant 4 rue de         la         Trémoille - BP 160
79100 THOUARS ;

Vu les plans de signalisation annexés ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Renouvellement des canalisations d'eaux usées,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la
circulation sur         la         route départementale D938E ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 16 novembre 2020 à 07H00 au 11 décembre 2020 à 18H30,         la         circulation sera interdite sur         la         route
départementale D938E du PR 3+827 au PR 3+858 et une déviation sera mise en place.

Cette obligation ne s'applique pas aux véhicules d'exploitation des services techniques du Département,
aux véhicules de l'entreprise mandatée pour les travaux.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.

L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.
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Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera déviée comme suit :
Les         usagers de Thouars voulant se rendre         à         Saumur         devront         emprunter la RD63e         puis         la
RD938 pour rejoindre leur itinéraire.

Vice         et versa dans l'autre sens. Voir plan         joint

Des panneaux d'information sur les dates de travaux seront mis en place au moins 15 jours avant         la         mise
en place de         la         déviation.

Pendant         la         durée des travaux :

l'accès         ne sera autorisé aux véhicules de transports scolaires, aux véhicules chargés de         la         collecte des
ordures ménagères --> un point de collecte provisoire des déchets ménagers est installé au carrefour rue
de Villeneuve/route de Saumur, côté Sainte Verge et chemin de Villeneuve.

Une déviation locale sera mise en place par         la         zone d'activité pour permettre l'accès aux commerces,         le
passage des engins de secours aux personnes et aux biens, des véhicules des forces de l'ordre et des
véhicules de service opérant dans         le         cadre d'une intervention d'urgence(gaz - électricité - eaux) -- Voir
plan         joint.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         Fabien MOINET, l'entreprise JUSTEAU TERRASSEMENT
                           Adresse : 1 rue Principale 49700 LOURESSE ROCHEMENIER
                           Téléphone : 06.14.96.34.69

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prendront effet après affichage et publication du présent
arrêté conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière
qui les portera à         la         connaissance des usagers.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         26/10/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur Départemental des Territoires
                           -         M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
                           -         M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
                           -         M.         le         Directeur de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
                           -         M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de LOUZY
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME208025AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11
sur la route départementale D948
route classée         à         grande circulation
commune         de MAIRÉ-LEVESCAULT

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant         le         décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant         la         liste des
routes à grande circulation ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Préfet en date du 9 novembre 2020 ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         26/10/2020 de l'entreprise                  AXIMUM ATLANTIQUE, demeurant Route de Saint
Etienne de Montluc 44220 COUERON ;

pour         le         compte de                           MINISTERE DE L'INTERIEUR demeurant Bâtiment Garance, 18/20 rue des Pyrénées,
75020 PARIS ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : travaux
de chaussée (réalisation d'une plate forme radar : dalle +                  busage + terrassement),         il         est nécessaire de
modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale D948 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 16 novembre 2020 au 27 novembre 2020, sur         la         route départementale D948 du PR 10+150 au PR
10+400, commune de MAIRÉ-LEVESCAULT,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux
de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.
Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom :         M.         Alan QUINAOU de l'entreprise AXIMUM ATLANTIQUE
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Adresse : Route de Saint Etienne de Montluc 44220 COUERON
Téléphone : 07 60 50 23 48
Courriel : alan.quinaou@aximum.fr
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours).

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Fait à MELLE,         le         12/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

-         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur Départemental des Territoires
-         M.         le         Maire de         la         commune de MAIRÉ-LEVESCAULT
-         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
-         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (à l'attention de         M.         Alan QUINAOU).

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204121AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D135
commune         de SAINT-VARENT

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         09/11/2020 de                  GEFTP, demeurant 51 Avenue de         la         Morinière, 79200
CHÂTILLON-SUR-THOUET ;

pour         le         compte de                           GEREDIS                  demeurant 17 rue des Herbillaux 79000 NIORT                  ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Tranchée
pour déplacement d'une ligne HTA ,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D135 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 23 novembre 2020 à 06H30 au 04 décembre 2020 à 18H30, sur         la         route départementale D135 du PR
22+794 au PR 24+212, commune de SAINT-VARENT,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat
par feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise mandatée
pour les travaux.
Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         Benoit BONNIFET, l'entreprise GEFTP
                           Adresse : 51 Avenue de         la         Morinière, 79200 CHÂTILLON-SUR-THOUET
                           Téléphone : 06 80 46 99 68

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         16/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SAINT-VARENT
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011377AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation
avec déviation de la route départementale D139

au lieu-dit de Le Vieil Azay
commune         de         AZAY-SUR-THOUET

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu l'avis favorable de         M.         le         Maire de AZAY-sur-THOUET en date du 12/11/2020

Vu l'avis favorable de         M.         le         Maire de LE TALLUD en date du 10/11/2020 ;

Vu         la         demande formulée         le         10/11/2020 par l'entreprise SA-GEF-TP, demeurant 51, Avenue de         la         Morinière,
79200 CHATILLON SUR THOUET ;

pour         le         compte de                  SEOLIS demeurant 336 avenue de Paris, 79025                  NIORT ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Stationnement sur domaine public,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D139 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 20 novembre 2020 au 20 novembre 2020,         la         circulation sera interdite sur         la         route départementale D139
du PR 29+560 au PR 29+800 et une déviation sera mise en place.

Cette obligation ne s'applique pas aux véhicules de l'entreprise mandatée pour les travaux.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera déviée comme suit :
Sens         AZAY-SUR-THOUET         >         SAINT-PARDOUX         :
- D949Bis (direction         le         Tallud) puis         la         D133 (direction Allonne).

Sens         SAINT-PARDOUX         >         AZAY-SUR-THOUET         :
- D133 (direction         le         Tallud) puis         la         D949Bis(direction Secondigny).

Des panneaux d'information sur les dates de travaux seront mis en place au moins 15 jours avant         la         mise
en place de         la         déviation.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus par         la         déviation.
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Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         MAGNERON Daniel, l'entreprise SA-GEF-TP
                           Adresse : 51, Avenue de         la         Morinière, 79200 CHATILLON SUR THOUET
                           Téléphone : 06 74 97 47 64

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prendront effet après affichage et publication du présent
arrêté conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière
qui les portera à         la         connaissance des usagers.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         16/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
                           -         M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
                           -         M.         le         Directeur de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
                           -         M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de AZAY-SUR-THOUET
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204119AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur la route départementale D158
commune         de LORETZ-D'ARGENTON

Taizon         -         Argenton         l'Eglise
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         09/11/2020 de                  FOSELEV ATLANTIQUE, demeurant Route de Briollay 49480 ST
SYLVAIN D'ANJOU ;

pour         le         compte de                           GEREDIS                  demeurant 17 rue des Herbillaux 79000 NIORT                  ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un

nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Stationnement sur domaine public,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D158 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 24 novembre 2020 à 06H30 au 24 novembre 2020 à 18H30, sur         la         route départementale D158 du PR
13+346 au PR 13+545, commune de LORETZ-D'ARGENTON,         la         circulation des véhicules sera régulée
par alternat par panneaux B15-C18 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les voies sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.
Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Halim FERRAOUN, l'entreprise FOSELEV ATLANTIQUE
                           Adresse : Route de Briollay 49480 ST SYLVAIN D'ANJOU
                           Téléphone : 06.11.90.50.67

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.
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Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         16/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de LORETZ-D'ARGENTON
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

N°TH204105AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

avec déviation des routes départementales D164 et D150
Rue du Grand Pont et Rue         d'Argenton

commune         de VOULMENTIN
en et hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE VOULMENTIN

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         dossier d'exploitation établi par l'Agglo 2b         le         23/10/20 et approuvé         le         10/11/2020 ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         16/10/2020 de                  ETS CREPEAU, demeurant 293 Rue de         la         Bougrière 44985 SAINTE
LUCE SUR LOIRE ;

pour         le         compte de                           Agglo 2b demeurant La Grenière Clazay 79300 BRESSUIRE ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les routes
départementales en agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Aménagement du Quartier Voultegon,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation
sur les routes départementales D164 et D150 ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du 30 novembre 2020 à 07H00 au 07 janvier 2022 à 18H30,         la         circulation sera interdite sur les routes
départementales D164 du PR 10+950 au PR 11+530 et D150 du PR 7+400 au PR 7+680 et une déviation
sera mise en place.

Cette obligation ne s'applique pas aux véhicules d'exploitation des services techniques du Département,
aux véhicules de l'entreprise mandatée pour les travaux, aux engins de secours aux personnes et aux biens
et aux véhicules des forces de l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera déviée comme suit :
Les usagers de Saint Clémentin voulant se rendre         à         Voultegon         devront         emprunter la RD28 en
direction de La Coudre         puis         continuer         sur la RD150 pour rejoindre leur itinéraire.

Vice et versa dans l'autre sens. Voir plan joint.

Les usagers venant de Bressuire voulant se rendre         à         Voulmentin         devront         emprunter les RD35
et RD28 pour rejoindre leur itinéraire.

Vice et versa dans l'autre sens.
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Des panneaux d'information sur les dates de travaux seront mis en place au moins 15 jours avant         la         mise
en place de         la         déviation.

Pendant         la         durée des travaux :

Modification du circuit des transports scolaires
Pendant les différentes phases des travaux, les autocars emprunteront l'itinéraire de déviation défini au
point F pour les zones 1-2-4-5 et 6.
Le point de montée sera quant à         lui         déplacé de         la         place de l'église à         la         place de         la         forge devant         le
restaurant « Les 4 saisons ».

Modification point de collecte des déchets
Le point de collecte existant impasse des jardins est maintenu car situé en dehors de l'emprise des travaux.

Circulation piétonne et accès propriété
Dans les zones de travaux, des barrières de protection seront mises en place pour sécuriser         le
cheminement des piétons. Ces derniers seront invités à circuler sur         le         trottoir d'en face si les travaux les
obligent.

Des passerelles seront disposées au-dessus des tranchées pour assurer         le         cheminement et l'accès aux
propriétés pour les piétons et les véhicules.

Il est recommandé aux riverains de prendre les dispositions nécessaires (sortir         le         véhicule en dehors de
l'emprise des travaux, minimiser les déplacements piétons dans l'emprise des travaux) pendant les horaires
de travail des entreprises, pour leur sécurité et celle du personnel de chantier.

En dehors de ces heures, les entreprises devront rétablir l'accès aux propriétés (piétons et véhicules) dans
la         mesure du possible.

Accès chantier
L'accès chantier pour les véhicules de secours, de gendarmerie ou d'intervention d'urgence (Gaz) sera
possible pendant toute         la         durée des travaux.

Pendant les heures de travail, chaque entreprise présente sur         le         site sera en capacité de pouvoir déplacer
son matériel, mettre en place des plaques au-dessus des tranchées pour permettre         le         passage d'un
véhicule.

En dehors des heures de travail, les fouilles devront être comblées ou sécurisées.         Le         balisage du chantier
devra être fait de façon à permettre         le         passage des véhicules de secours comme l'accès des riverains.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         Dominique RABOIS                  ou         M.         Gregory CRESPEAU, l'entreprise ETS CREPEAU
                           Adresse : 293 Rue de         la         Bougrière 44985 SAINTE LUCE SUR LOIRE
                           Téléphone : 06.29.87.94.72 ou 06.22.80.60.27

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Pendant la période de congés des entreprises (S53, S1, S31, S32 et S33) le chantier restera en
route barrée.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à VOULMENTIN,         le         12/11/2020                                                                                                                                                                                    Fait à                  THOUARS,         le         16/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef de l'Agence Technique Territoriale

                  le         Maire - Mme Sophie BESNARD                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
                           -         M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
                           -         M.         le         Directeur de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
                           -         M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
                           - Mme         le         Maire de         la         commune de VOULMENTIN
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Vu         la         demande reçue         le         21/10/2020 de                  COLAS CENTRE OUEST, demeurant 5 rue des sablières 79600
AIRVAULT ;

pour         le         compte de         la                  commune de Pompaire demeurant Mairie, rue de         la         Bachardière, 79200 POMPAIRE ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les routes
départementales en agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Aménagement de voirie,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D938 ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du 07 janvier 2021 au 16 mars 2021, sur         la         route départementale D938 du PR 49+460 au PR 52+40,
commune de POMPAIRE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier KR11 ou
par alternat manuel par piquets K10.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 400 m hors agglomération et à 200 m en
agglomération.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011328AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  ou         par         alternat manuel         par         piquets         K10
sur la route départementale D938

commune         de POMPAIRE
La Maladrerie,         Route         de Parthenay

En         /         hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE POMPAIRE

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 15 juin 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         dossier d'exploitation établi par l'entreprise COLAS CENTRE OUEST         le         19/10/2020 et approuvé         le
05/11/2020 ;

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : DEBARRE Yannick, l'entreprise COLAS CENTRE OUEST
                           Adresse : 5 rue des sablières 79600 AIRVAULT
                           Téléphone : 06 64 68 54 40

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à POMPAIRE,         le         09/11/2020                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Fait à                  PARTHENAY,         le         06/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                               le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de POMPAIRE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204098AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation
avec déviation de la route départementale         D46
Route         de Moncontour         -         Saint Jouin de Marnes

commune         de PLAINE-ET-VALLÉES
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 15 juin 2020 ;

Vu         la         demande formulée         le         02/11/2020 par                           DELAIRE, demeurant Le Grand Tillais, 79600
SAINT-LOUP-LAMAIRÉ ;

pour         le         compte de                                    GEREDIS demeurant 17 rue des Herbillaux, 79028 NIORT ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un

nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Tranchées pour renouvellement HTA,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D46 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 19 novembre 2020 à 07H00 au 23 novembre 2020 à 18H30,         la         circulation sera interdite sur         la         route
départementale D46 du PR 0+33 au PR 1+462 et une déviation sera mise en place.

Cette obligation ne s'applique pas aux véhicules d'exploitation des services techniques du Département,
aux véhicules de l'entreprise mandatée pour les travaux.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera déviée comme suit :
Les usagers de Moncontour voulant se rendre         à         Saint Jouin de Marnes         devront         emprunter la
RD19         puis         la RD141 et la RD37 pour rejoindre leur itinéraire.

Vice et versa dans l'autre sens.

Des panneaux d'information sur les dates de travaux seront mis en place au moins 15 jours avant         la         mise
en place de         la         déviation.

Pendant         la         durée des travaux, l'accès         ne sera         pas         autorisé aux véhicules de transports scolaires, service
RDS, service TAN, aux véhicules chargés de         la         collecte des ordures ménagères et aux véhicules de service
opérant dans         le         cadre d'une intervention d'urgence(gaz - électricité - eaux), aux engins de secours aux
personnes et aux biens et aux véhicules des forces de l'ordre.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront réglementés.
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         CALLERI Quentin, l'entreprise                  DELAIRE
                           Adresse : Le Grand Tillais, 79600 SAINT-LOUP-LAMAIRÉ
                           Téléphone : 06 72 96 74 21

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prendront effet après affichage et publication du présent
arrêté conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière
qui les portera à         la         connaissance des usagers.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         03/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de Pôle Ingénierie,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
                           -         M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
                           -         M.         le         Directeur de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
                           -         M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
                           - Mme         le         Maire de         la         commune de PLAINE-ET-VALLÉES
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204121AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D135
commune         de SAINT-VARENT

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         09/11/2020 de                  GEFTP, demeurant 51 Avenue de         la         Morinière, 79200
CHÂTILLON-SUR-THOUET ;

pour         le         compte de                           GEREDIS                  demeurant 17 rue des Herbillaux 79000 NIORT                  ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Tranchée
pour déplacement d'une ligne HTA ,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D135 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 23 novembre 2020 à 06H30 au 04 décembre 2020 à 18H30, sur         la         route départementale D135 du PR
22+794 au PR 24+212, commune de SAINT-VARENT,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat
par feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise mandatée
pour les travaux.
Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         Benoit BONNIFET, l'entreprise GEFTP
                           Adresse : 51 Avenue de         la         Morinière, 79200 CHÂTILLON-SUR-THOUET
                           Téléphone : 06 80 46 99 68

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         16/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SAINT-VARENT
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011383AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur les routes départementales         D58         et D121
au lieux -dits la Robelière et La Fragnée

commune         de FOMPERRON
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 15 juin 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         16/11/2020 de l'entreprise AGENCE COLAS DE NIORT, demeurant 582 Route de
Paris, 79180 CHAURAY ;

pour         le         compte de                  MOA         - Société RP GLOBAL demeurant 96 Rue Nationale, 59800 LILLE et dont         la         maîtrise
d'œuvre est assurée par MOE, Société ELYS 79 Rue Faubourg Poissonnière, 75009 Paris ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Aménagement de voirie,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur les routes
départementales D58 et D121 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 23 novembre 2020 au 11 décembre 2020, sur les routes départementales D58 du PR 7+60 au PR 7+75
et D121 du PR 50+355 au PR 52+555, commune de FOMPERRON,         la         circulation des véhicules sera régulée
par alternat par feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.
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Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Florian PROU, entreprise AGENCE         COLAS         DE NIORT
                           Adresse : 582 Route de Paris, 79180 CHAURAY
                           Téléphone : 07 63 04 69 22

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end.

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         16/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de FOMPERRON
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux
                           -         M.         le         Responsable de         la         Maîtrise d'œuvre

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011400AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11 ou         par         alternat manuel         par         piquets         K10
sur la route départementale D128
communes         de COURS et PAMPLIE

Pont de l'Audemarère
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         17/11/2020 de                  L'Agence Technique Territoriale de Gâtine, demeurant 66 Bd Edgar
Quinet, 79200 PARTHENAYpour des travaux effectués par l'entreprise SITES SAS ;

pour         le         compte du                                    Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur ouvrages d'art,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D128 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 07 décembre 2020 au 18 décembre 2020, sur         la         route départementale D128 du PR 3+450 au PR
3+550, communes de COURS et PAMPLIE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de
chantier KR11 ou par alternat manuel par piquets K10.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Service d'astreinte, l'entreprise L'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           Adresse : 66 Bd Edgar Quinet, 79200 PARTHENAY
                           Téléphone : 05 49 63 57 58

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Fait à PARTHENAY,         le         17/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - M./Mme les Maires des communes de COURS et PAMPLIE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.

Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011398AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         panneaux B15-C18                  sur la route départementale D329
commune         de FOMPERRON
au lieu-dit de La Beltière

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         12/11/2020 du Syndicat Mixte des Eaux de Gâtine, demeurant 23 rue de Beaulieu,
BP78, 79202 PARTHENAY CEDEX ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;
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Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D329 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 23 novembre 2020 au 27 novembre 2020, sur         la         route départementale D329 du PR 24+110 au PR
24+160, commune de FOMPERRON,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par panneaux
B15-C18 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Laurent BROTTIER, Syndicat Mixte des Eaux de Gâtine
                           Adresse : 23 rue de Beaulieu, BP78, 79202 PARTHENAY CEDEX
                           Téléphone : 06 38 37 56 09

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement
pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait à PARTHENAY,         le         17/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de FOMPERRON
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME207965AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11
sur la route départementale D737

et         par         Chemin Rural barré avec déviation
commune         de MELLE
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE MELLE

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         30/10/2020 de                  AIPM, demeurant 48 bis rue du Tapis Vert -                  79500 MELLE ;

pour         le         compte de                           la         Mairie de Melle demeurant Quartier mairie - 79500 MELLE ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les routes
départementales en agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur bâtiments - restauration de l'abri cantonnier,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la
circulation sur         la         route départementale D737 et du chemin rural ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du 23 novembre 2020 au 18 décembre 2020, sur         la         route départementale D737 du PR 24+280 au PR
24+345, commune de MELLE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier
KR11                  et par déviation du chemin rural.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Route         départementale D737         -         alternat         par         feux         :

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Chemin rural         -         déviation         :

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation du chemin rural sera déviée comme
suit :
Les usagers emprunteront l'itinéraire de déviation dans         le         sens de circulation LE BOUCHET DU NAC vers
MELLE conformément au balisage mis en place :

                           - VC dite de         la         Négrerie
                           - VC dite de         la         Gazonnièrie
                           - RD948
                           - RD737

Les usagers emprunteront l'itinéraire de déviation dans         le         sens de circulation MELLE vers LE BOUCHET DU
NAC conformément au balisage mis en place :

                           - RD737
                           - VC n°24 dite route de Bramefond

Le stationnement sur les voies sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront réglementés.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : ATT du Mellois et Haut Val de Sèvre
                           Adresse : route de Poitiers
                           Téléphone : 05 49 27 24 24

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours).

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à MELLE,         le         13/11/2020                                                                                                                                                                                                                                                                                       Fait à                  MELLE,         le         18/11/2020
le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Pour         le         Président et par délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef de l'Agence Technique Territoriale

Sylvain GRIFFAULT                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de MELLE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
                           -         M.         le         responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit
être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.
- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m
30 m

Chantiers fixes
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011396AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  ou         par         alternat manuel         par         piquets         K10
sur la route départementale D748

communes         de COURS, LES GROSEILLERS, CHAMPDENIERS, ALLONNE et LE RETAIL
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         17/11/2020 de                  L'Agence Technique Territoriale de Gâtine, demeurant 66 Bd Edgar
Quinet, 79200 PARTHENAY pour des travaux effectués par l'entreprise SITES SAS;

pour         le         compte du                                    Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur ouvrages d'art,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D748 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 07 décembre 2020 au 18 décembre 2020, sur         la         route départementale 748 :
du PR : 61+00 au PR 61+100
du PR : 65+400 au PR 65+500
du PR : 69+735 au PR 69+835
communes de COURS, LES GROSEILLERS, CHAMPDENIERS, ALLONNE et LE RETAIL,         la         circulation des
véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier KR11                  ou par alternat manuel par piquets K10.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus
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Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Service d'astreinte, l'entreprise L'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           Adresse : 66 Bd Edgar Quinet, 79200 PARTHENAY
                           Téléphone : 05 49 63 57 58

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         17/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - MM./Mmes les Maires des communes de COURS, LES GROSEILLERS, CHAMPDENIERS, ALLONNE et LE

RETAIL
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.

Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011408AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale         D27
commune         de MAISONTIERS

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         16/11/2020 de l'entreprise SA-GEF-TP, demeurant ZA Les Cartes,                  86190 AYRON ;

pour         le         compte de                                    GEREDIS demeurant 17 Rue de Herbillaux 79000 NIORT ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;
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Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D27 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 07 décembre 2020 au 17 décembre 2020, sur         la         route départementale D27 du PR 10+650 au PR
10+670, commune de MAISONTIERS,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de
chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : CLISSON Martial, l'entreprise SA-GEF-TP
                           Adresse : ZA Les Cartes,                  86190 AYRON
                           Téléphone : 06 73 86 23 98

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Fait à PARTHENAY,         le         20/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de MAISONTIERS
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204141AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur la route départementale         D33
commune         de SAINT-MAURICE-ÉTUSSON

La Grippière
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         20/11/2020 de                  WESTLINK, demeurant ZA des Herses, 79230 AIFFRES ;

pour         le         compte de                                    ORANGE                  demeurant 25 rue Edouard Michaud, 87100 LIMOGES ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Fouille
sur câble enterré,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D33 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 07 décembre 2020 à 07H00 au 18 décembre 2020 à 18H30, sur         la         route départementale D33 du PR
39+242 au PR 39+400, commune de SAINT-MAURICE-ÉTUSSON,         la         circulation des véhicules sera régulée
par alternat par panneaux B15-C18 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les voies sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.
Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         BRUNET Simon, l'entreprise WESTLINK
                           Adresse : ZA des Herses, 79230 AIFFRES
                           Téléphone : 06.45.83.61.52

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article 4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         23/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SAINT-MAURICE-ÉTUSSON
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204139AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur la route départementale         D39
commune         de         THOUARS

Avenue des Martyrs de la Résistance
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         23/11/2020 de                  L'entreprise                  M'RY, demeurant 20 bd Bernard Palissy 79200
PARTHENAY ;

pour         le         compte de                           La Communauté de Communes du Thouarsais - Services techniques demeurant Rue de
la         Diligence 79100 SAINTE-VERGE ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Reprise
de bordures,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D39 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 26 novembre 2020 à 07H00 au 04 décembre 2020 à 18H30, sur         la         route départementale D39 du PR
0+596 au PR 0+627, commune de THOUARS,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par
panneaux B15-C18 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les voies sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Yann DONNIOU,                  L'entreprise                  M'RY
                           Adresse : 20 bd Bernard Palissy 79200 PARTHENAY
                           Téléphone : 0609344123

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article 4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         23/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur Départemental de         la         Sécurité Publique
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de THOUARS
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011416AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation
avec déviation de la route départementale D134

au lieu-dit de Les Sapins de la Mare
commune         de         GOURGÉ

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant         le         décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant         la         liste des
routes à grande circulation ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Préfet en date du 20/11/2020 ;

Vu l'avis favorable de         M.         le         Maire de VIENNAY en date du 20/11/2020

Vu l'avis favorable de         M.         le         Maire de GOURGE en date du 20/11/2020
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Vu l'avis favorable de         M.         le         Maire de CHATILLON-SUR-THOUET en date du 23/11/2020 ;

Vu l'avis favorable de         M.         le         Maire de LAGEON en date du 20/11/2020 ;

Vu les travaux réalisés par l'entreprise AXIMUM, Secteur de Niort demeurant 4 rue de         la         Gare, 79160
COULONGES-SUR-L'AUTIZE                  ;

pour         le         compte du                           Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de chaussée,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D134 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Entre         le         24 novembre 2020 et         le         27 novembre 2020, sur une période d'une journée,                  la         circulation sera
interdite sur         la         route départementale D134 du PR 21+394 au PR 21+950 et une déviation sera mise en
place.

Cette obligation ne s'applique pas aux véhicules d'exploitation des services techniques du Département,
aux véhicules de l'entreprise mandatée pour les travaux, aux engins de secours aux personnes et aux biens
et aux véhicules des forces de l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera déviée comme suit :
SENS CHATILLON-SUR-THOUET         >         GOURGE         :
- D149 (direction Thouars),         la         D938 (direction Lageon) puis         la         D127 (direction Gourgé) et enfin         la         D137.
SENS                  GOURGE         >         CHATILLON-SUR-THOUET         :
- D137 (direction Lageon),         la         D127 puis         la         D938 (direction Chatillon-sur-Thouet) et enfin         la         RN149.

Des panneaux d'information sur les dates de travaux seront mis en place au moins 15 jours avant         la         mise
en place de         la         déviation.

Pendant         la         durée des travaux, l'accès sera autorisé aux véhicules de transports scolaires, service RDS.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus par         la         déviation.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement
pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit)

Le responsable de         la         signalisation temporaire de         la         déviation et de chantier peut être contacté :
                           Nom : Service d'astreinte de L'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           Adresse : 66 Bd Edgar Quinet, 79200 PARTHENAY
                           Téléphone : 05 49 63 57 58

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prendront effet après affichage et publication du présent
arrêté conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière
qui les portera à         la         connaissance des usagers.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à PARTHENAY,         le         23/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Stéphane BONNIN

Transmis à :
                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
                           -         M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
                           -         M.         le         Directeur de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
                           -         M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de GOURGÉ
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011418AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D139
commune         de         AZAY-SUR-THOUET

au         lieu-dit         de La Petite         Combe
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         10/11/2020 de l'entreprise SA-GEF-TP, demeurant 51, Avenue de         la         Morinière,
79200 CHATILLON SUR THOUET ;

pour         le         compte de                  SEOLIS demeurant 336 avenue de Paris - CS 98536                  79025 CEDEX NIORT ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D139 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 04 janvier 2021 au 08 janvier 2021, sur         la         route départementale D139 du PR 30+20 au PR 30+80,
commune de AZAY-SUR-THOUET,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier
KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         MAGNERON Daniel, l'entreprise SA-GEF-TP
                           Adresse : 51, Avenue de         la         Morinière, 79200 CHATILLON SUR THOUET
                           Téléphone : 06 74 97 47 64

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement
pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit).

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à PARTHENAY,         le         20/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de AZAY-SUR-THOUET
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011396AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  ou         par         alternat manuel         par         piquets         K10
sur la route départementale D748

communes         de COURS, LES GROSEILLERS, LE RETAIL et ALLONNE
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         17/11/2020 de                  L'Agence Technique Territoriale de Gâtine, demeurant 66 Bd Edgar
Quinet, 79200 PARTHENAY pour des travaux effectués par l'entreprise SITES SAS;

pour         le         compte du                                    Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur ouvrages d'art,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D748 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 01 décembre 2020 au 04 décembre 2020, sur         la         route départementale 748 :
du PR : 61+00 au PR 61+100
du PR : 65+400 au PR 65+500
communes de COURS, LES GROSEILLERS, LE RETAIL et ALLONNE,         la         circulation des véhicules sera régulée
par alternat par feux de chantier KR11                  ou par alternat manuel par piquets K10.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Service d'astreinte, l'entreprise L'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           Adresse : 66 Bd Edgar Quinet, 79200 PARTHENAY
                           Téléphone : 05 49 63 57 58

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         23/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - MM./Mmes les Maires des communes de COURS, LES GROSEILLERS, LE RETAIL et ALLONNE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011420AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de circulation                  par         réduction         de capacité des voies

et Alternat manuel         par         piquets         K10
sur la route départementale D938
classée route         à         grande circulation

commune         de         AIRVAULT
Route         de Thouars

Hors         agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant         le         décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant         la         liste des
routes à grande circulation ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté du 6 decembre 2011 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à         la         signalisation des routes
et autoroutes modifié par l'arrêté du 31 décembre 2012 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Préfet en date du 23/11/2020 ;

Vu         la         demande reçue         le         20/11/2020 de                  GEF TP, demeurant 51 Avenue de         la         Morinière, 79200
CHATILLON-SUR-THOUET ;

pour         le         compte de                                    GEREDIS demeurant 17 rue des Herbillaux 79028 NIORT CEDEX ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D938 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Le 7 décembre 2020, sur         la         route départementale D938 du PR 75+400 au PR 75+500, commune de
AIRVAULT,         la         circulation des véhicules sera réduite à 2 voies (voie centrale neutralisée) et régulée par
signaux manuel K10 pour permettre         le         déroulement des travaux de réseaux.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Benoit BONNIFET, l'entreprise GEF TP ou Eric LUBET de l'entreprise SIGN'AM
                           Adresse : 51 Avenue de         la         Morinière, 79200 CHATILLON-SUR-THOUET
                           Téléphone : 06 80 46 99 68 (Benoit BONNIFET) 06 08 83 06 34 ( Eric LOUBET)

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.
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En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

La vitesse sera réduite à 70 km/h sur         la         zone de réduction de capacité des voies puis à 50km/h à
l'approche de l'alternat manuel par piquets K10.

Article         3         :         Publicité de l'arrêté         :

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         24/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de AIRVAULT
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME207867AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11
sur la route départementale D110

commune         de MESSÉ
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         27/10/2020 de l'entreprise                  BONNEAU ET FILS - Sainte Ouenne -         M.         PAIN,
demeurant 20 route des Écoles, 79220 SAINTE-OUENNE ;

pour         le         compte du                           Syndicat d' Eau de Lezay demeurant 6 rue de         la         Petite Rivière - 79120 LEZAY ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

109



Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : travaux
de réseaux (renouvellement d'une canalisation d'eau potable),         il         est nécessaire de modifier         la
réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale D110 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 16 novembre 2020 au 04 décembre 2020, sur         la         route départementale D110 du PR 2+765 au PR
2+805, commune de MESSÉ (lieu-dit : les Nugues),         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par
feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :

Nom :         M.         Philippe PAIN de l'entreprise BONNEAU ET FILS - Sainte Ouenne -         M.         PAIN
Adresse : 20 route des Écoles, 79220 SAINTE-OUENNE
Téléphone : 06 11 28 28 65
Courriel : p.pain@bonneautp.com ou contact@bonneautp.com

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours).

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Fait à MELLE,         le         28 octobre 2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

-         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire de         la         commune de MESSÉ
-         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
-         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux
-         M.         le         Président du Syndicat d'eau de Lezay.

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME208111AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11
sur la route départementale D114
au         lieu-dit         de                  :         les         Vignes         à         Naud

commune         de VANZAY
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         16/11/2020 de l'entreprise                  SAS DELAIRE - Chef Boutonne -         M.         MORIN, demeurant
ZA du Grand Mouton Route de Sauzé-Vaussais 79110 CHEF-BOUTONNE ;

pour         le         compte de                           GEREDIS Deux Sèvres demeurant 17 rue des Herbillaux, CS18840 79028 NIORT ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : travaux
de réseaux (extension BT),         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D114 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 30 novembre 2020 au 24 décembre 2020, sur         la         route départementale D114 du PR 0+375 au PR
0+495, commune de VANZAY,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier
KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :

Nom :         M.         Maxime MORIN de l'entreprise SAS DELAIRE - Chef Boutonne -         M.         MORIN
Adresse : ZA du Grand Mouton Route de Sauzé-Vaussais 79110 CHEF-BOUTONNE
Téléphone : 06 31 38 07 24
Courriel : maxime.morin@sas-delaire.fr
Courriel : magali.guerit@sas-delaire.fr

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours).

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                       Fait à MELLE,         le         16 novembre 2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                       Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

-         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire de         la         commune de VANZAY
-         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
-         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (à l'attention de         M.         Maxime MORIN)
-         M.         le         Directeur de GÉRÉDIS (à l'attention de         M.         BEAUSSE).

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011421AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D134
commune         de         GOURGÉ

au         lieu-dit         de L'Espérance
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         10/11/2020 de                  l'entreprise SA-GEF-TP, demeurant 51, Avenue de         la         Morinière,
79200 CHATILLON SUR THOUET ;

pour         le         compte de                  SEOLIS demeurant 336 avenue de Paris - CS 98536                  79025 CEDEX NIORT ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D134 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 11 janvier 2021 au 20 janvier 2021, sur         la         route départementale D134 du PR 29+570 au PR 29+635,
commune de GOURGÉ,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         MAGNERON Daniel, l'entreprise SA-GEF-TP
                           Adresse : 51, Avenue de         la         Morinière, 79200 CHATILLON SUR THOUET
                           Téléphone : 06 74 97 47 64

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Fait à PARTHENAY,         le         24/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de GOURGÉ
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011423AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         panneaux B15-C18                  ou         par         réduction         de capacité de voie
sur les routes départementales D744 et D745

commune         de COULONGES-SUR-L'AUTIZE
         Route         de Niort, Avenue de la Gare

En         /         hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE COULONGES-SUR-L'AUTIZE

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         la         demande reçue         le         20/11/2020 par laquelle                  CT FIBRE, demeurant 42 Av du Maréchal de Turenne
94290 VILLENEUVE LE         ROI         ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;
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Vu         la         demande reçue         le         20/11/2020 de                  CT FIBRE, demeurant 42 Av du Maréchal de Turenne 94290
VILLENEUVE LE         ROI         ;

pour         le         compte de                           Deux Sèvres Numérique demeurant Mail Lucie Aubrac CS 58880 79000 Niort ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les routes
départementales en agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur les routes départementales
D744 et D745 ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du 04 décembre 2020 au 11 décembre 2020, sur les routes départementales D744 du PR 54+910 au PR
55+920 et D745 du PR 24+790 au PR 25+30, commune de COULONGES-SUR-L'AUTIZE,         la         circulation des
véhicules sera régulée par alternat par panneaux B15-C18                  ou par réduction de capacité de voie.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : TARMOUL Cherif, l'entreprise CT FIBRE
                           Adresse : 42 Av du Maréchal de Turenne 94290 VILLENEUVE LE         ROI
                           Téléphone : 06 44 74 70 74

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à COULONGES-SUR-L'AUTIZE,         le         24/11/2020                                                                                                                                                         Fait à                  PARTHENAY,         le         24/11/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                          le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - Mme         le         Maire de         la         commune de COULONGES-SUR-L'AUTIZE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204145AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D759
commune         de VOULMENTIN

au         lieu-dit         de La Petite Rablais
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         19/11/2020 de                  Bouygues Energies et Services, demeurant 38 rue de         la         Sèvre
79440 Courlay ;

pour         le         compte de                           GEREDIS                  demeurant 17 rue des Herbillaux 79000 NIORT                  ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Création
d'une ligne aérienne HTA,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D759 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 10 décembre 2020 à 07H00 au 10 décembre 2020 à 18H30, sur         la         route départementale D759 du PR
39+390 au PR 39+481, commune de VOULMENTIN,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat
par feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les voies sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.
Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : ROUSSELOT Jeremy, l'entreprise Bouygues Energies et Services
                           Adresse : 38 rue de         la         Sèvre                  79440 Courlay
                           Téléphone : 06-50-18-70-52

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         25/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - Mme         le         Maire de         la         commune de VOULMENTIN
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011138AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D170
commune         de ASSAIS-LES-JUMEAUX

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v03_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         26/11/2020 de l'entreprise                  DELAIRE, demeurant Le Grand Tillais, 79600
SAINT-LOUP-LAMAIRÉ ;

pour         le         compte de                           GEREDIS demeurant 17 rue des Herbillaux, 79028 NIORT ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D170 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 07 décembre 2020 au 18 décembre 2020, sur         la         route départementale D170 du PR 13+280 au PR
13+310, commune de ASSAIS-LES-JUMEAUX,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux
de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         CALLERI Quentin, l'entreprise                  DELAIRE
                           Adresse : Le Grand Tillais, 79600 SAINT-LOUP-LAMAIRÉ
                           Téléphone : 06 72 96 74 21

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Fait à PARTHENAY,         le         26/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de ASSAIS-LES-JUMEAUX
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011439AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation
avec déviation de la route départementale D176

Rue du Pré         Maingot
commune         de POMPAIRE

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         demande formulée         le         25/11/2020 par                  La SAUR, demeurant ZI         La         Clielle, 79270
FRONTENAY-ROHAN-ROHAN ;

Vu l'avis favorable de         M.         le         Maire de POMPAIRE en date du 27/11/2020 ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D176 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 01 décembre 2020 au 02 décembre 2020,         la         circulation sera interdite sur         la         route départementale D176
du PR 36+120 au PR 36+190 et une déviation sera mise en place.

Cette obligation ne s'applique pas aux véhicules d'exploitation des services techniques du Département,
aux véhicules de l'entreprise mandatée pour les travaux, aux engins de secours aux personnes et aux biens
et aux véhicules des forces de l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera déviée comme suit :
SENS PARTHENAY         >         POMPAIRE,         VAUSSEROUX         :
Par         la         RD743BIS,         la         RD938,         la         rue des Chaumes,         la         voie communale puis         la         RD176.

SENS VAUSSEROUX, POMPAIRE         >         PARTHENAY         :
Par         la         RD176,         la         voie communale,         la         rue des Chaumes puis         la         RD938.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         Nicolas GIRAUD, l'entreprise La SAUR
                           Adresse : ZI La Clielle, 79270 FRONTENAY-ROHAN-ROHAN
                           Téléphone : 06 81 95 45 23

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prendront effet après affichage et publication du présent
arrêté conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière
qui les portera à         la         connaissance des usagers.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                             Fait à PARTHENAY,         le         25/11/2020
                                                      Pour         le         Président et par délégation,

                                             Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                             Stéphane BONNIN

Transmis à :

         -     M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
         -     M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
         -     M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
         -     M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
         -     M.         le         Directeur de         la         Poste
         -     M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
         -     M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
         -     M.         le         Maire de         la         commune de POMPAIRE
         -     M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
         -     M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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